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(54) Système de stockage automatisé à transstockeur

(57) La présente invention concerne un système de
stockage automatisé, pour meubles de stockage de
grande hauteur, comprenant un transstockeur. Selon l’in-
vention, le transstockeur est équipé de moyens de sta-
bilisation (18) montés sur le mât vertical et positionnés
entre un système de guidage inférieur (15) et un système
de guidage supérieur (14), lesdits moyens de stabilisa-
tion comprenant au moins un élément de stabilisation
(181a, 181b) apte à coopérer avec au moins un élément
de stabilisation complémentaire (23a, 23b) fixe du sys-
tème de stockage décalé transversalement par rapport
au plan longitudinal médian (P) de déplacement du mât
vertical au moins lors d’opérations de prise ou de dépose
de charges dans les meubles de stockage afin de main-
tenir une distance sensiblement constante entre le mât
vertical et ledit élément de stabilisation complémentaire.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
stockage automatisé, pour meubles de stockage de
grande hauteur, comprenant un transstockeur.
[0002] Les transstockeurs sont des appareils de ma-
nutention montés généralement sur un ou plusieurs rails
de guidage et se déplaçant entre les meubles de stoc-
kage de la zone de manutention pour y déposer ou retirer
des charges.
[0003] Les transstockeurs de type connu comportent
classiquement une embase sur laquelle est monté un
mât vertical, des systèmes de guidage supérieur et infé-
rieur coopérant avec des rails de guidage supérieur et
inférieur pour guider le transstockeur selon un axe de
déplacement longitudinal, des moyens d’entraînement
pour déplacer le transstockeur selon l’axe de déplace-
ment longitudinal, et un chariot élévateur monté coulis-
sant le long du mât vertical selon un axe vertical et équipé
de moyens de prise et de dépose de charges aptes à se
déplacer selon un axe transversal lors des opérations de
prise ou de dépose de charges dans les meubles de stoc-
kage.
[0004] Ce type de structure permet de réaliser des
transstockeurs ayant des hauteurs faibles, de l’ordre de
10 mètres. Pour des hauteurs supérieures et un encom-
brement au sol identique, ce type de réalisation ne per-
met pas de garantir un comportement stable de la struc-
ture, notamment lors des opérations de prise et de dé-
pose de charges dans les meubles de stockage, lesquel-
les opérations sont génératrices d’excitations transver-
ses.
[0005] Un but de l’invention est de proposer un systè-
me de stockage simple de conception, pouvant atteindre
des hauteurs importantes, stable et robuste, notamment
lors des phases de prise et de dépose de charges dans
les meubles de stockage.
[0006] A cet effet, on propose selon l’invention un sys-
tème de stockage automatisé dans lequel le comporte-
ment dynamique du transstockeur selon l’axe transversal
est modifié au moins lors des phases d’excitation méca-
nique.
[0007] En effet, le transstockeur présente générale-
ment une fréquence d’oscillation selon l’axe de déplace-
ment longitudinal, dite fréquence propre longitudinale, et
une fréquence d’oscillation selon l’axe transversal, dite
fréquence propre transversale. Ces fréquences propres
varient notamment en fonction de la structure et de la
hauteur du mât, de la position de la masse embarquée
et des liaisons entre les moyens de guidage et les rails
de guidage.
[0008] Lors des opérations de prise et de dépose de
charges dans les meubles de stockage, l’actionnement
des moyens de prise et de dépose du transstockeur selon
l’axe transversal provoque une excitation mécanique de
la structure du transstockeur et crée une oscillation de
celle-ci selon l’axe transversal. Si la fréquence de cette
excitation est proche de la fréquence propre transversale

du transstockeur, la structure du transstockeur peut alors
entrer en résonance et se mettre à vibrer dangereuse-
ment. C’est le cas lorsque la fréquence propre transver-
sale du système est de N hertz et que la durée d’une des
phases du cycle de prise ou de dépose de charges est
proche de 1/N secondes.
[0009] Aussi, selon l’invention, on propose un système
de stockage automatisé dans lequel le mât du transstoc-
keur est stabilisé notamment pendant les phases de prise
et de dépose des charges pour modifier la fréquence
propre transversale du transstockeur.
[0010] A cet effet, l’invention concerne un système de
stockage automatisé pour meubles de stockage de gran-
de hauteur comportant un transstockeur monté entre un
rail de guidage supérieur fixe et un rail de guidage infé-
rieur fixe, ledit transstockeur comprenant un mât vertical
équipé, de préférence en extrémité supérieure, d’un sys-
tème de guidage supérieur, une embase équipée d’un
système de guidage inférieur, sur laquelle est monté ledit
mât vertical, ledit système de guidage inférieur et ledit
système de guidage supérieur coopérant respective-
ment avec ledit rail de guidage inférieur et ledit rail de
guidage supérieur pour guider le transstockeur selon un
premier axe de déplacement, dit axe longitudinal, ledit
système de guidage inférieur et/ou ledit système de gui-
dage supérieur étant équipé de moyens d’entraînement
pour le déplacement du transstockeur selon ledit premier
axe de déplacement, et un chariot élévateur monté cou-
lissant le long du mât vertical selon un deuxième axe de
déplacement, dit axe vertical, sensiblement perpendicu-
laire audit axe longitudinal, et équipé de moyens de prise
et dépose de charges aptes à se déplacer selon un troi-
sième axe de déplacement, dit axe transversal, sensi-
blement perpendiculaire auxdits axe longitudinal et axe
vertical, lors d’opérations de prise ou de dépose de char-
ges dans les meubles de stockage. Selon l’invention, le
transstockeur est en outre équipé de moyens de stabili-
sation montés sur le mât vertical et positionnés entre ledit
système de guidage inférieur et ledit système de guidage
supérieur, lesdits moyens de stabilisation comprenant
au moins un élément de stabilisation apte à coopérer
avec au moins un élément de stabilisation complémen-
taire fixe du système de stockage décalé transversale-
ment par rapport au plan longitudinal médian de dépla-
cement du mât vertical au moins lors d’opérations de
prise ou de dépose de charges dans les meubles de stoc-
kage lorsque ledit transstockeur est à l’arrêt selon ledit
axe de déplacement longitudinal afin de maintenir une
distance sensiblement constante entre le mât vertical et
ledit élément de stabilisation complémentaire et stabili-
ser ledit mât vertical.
[0011] L’élément de stabilisation coopère avec l’élé-
ment de stabilisation complémentaire avec ou sans con-
tact. Selon un mode de réalisation sans contact, l’élé-
ment de stabilisation complémentaire agit à distance sur
l’élément de stabilisation monté sur le mât vertical, ou
inversement, pour maintenir une distance sensiblement
constante entre le mât et l’élément de stabilisation com-
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plémentaire fixe. L’élément de stabilisation et l’élément
de stabilisation complémentaire forment par exemple un
système électromagnétique, l’un des deux éléments
exerçant une force magnétique sur l’autre élément dès
que la distance entre les deux éléments diffère d’une
distance de référence prédéterminée.
[0012] Selon un autre mode de réalisation, l’élément
de stabilisation coopère par contact avec l’élément de
stabilisation complémentaire. L’élément de stabilisation
complémentaire est alors un élément d’appui fixe et l’élé-
ment de stabilisation vient en contact avec ledit élément
de stabilisation complémentaire afin de modifier la fré-
quence propre transversale du mât et le stabiliser au
moins lors d’opérations de prise ou de dépose de charges
dans les meubles de stockage.
[0013] Lorsque l’élément de stabilisation est en con-
tact avec l’élément d’appui fixe, il vient augmenter la fré-
quence propre transversale du transstockeur pour que
celle-ci soit différente de la fréquence d’excitation provo-
quée par l’opération de prise ou de dépose de charges
dans les meubles de stockage et ainsi éviter la mise en
résonance de la structure du transstockeur soumise à
des excitations mécaniques, notamment lors d’opéra-
tions de prise ou de dépose de charges dans les meubles
de stockage.
[0014] Selon un mode de réalisation préféré, les
moyens de stabilisation comprennent deux éléments de
stabilisation disposés sensiblement symétriquement se-
lon ledit plan longitudinal médian et aptes à venir en con-
tact respectivement avec deux éléments d’appui asso-
ciés disposés également sensiblement symétriquement
selon ledit plan longitudinal médian, chaque élément
d’appui comprenant une surface d’appui contre laquelle
l’élément de stabilisation associé vient en appui, les sur-
faces d’appui étant disposées en vis-à-vis. Lorsque ces
deux éléments de stabilisation sont en contact avec les
deux éléments d’appui fixes, ils bloquent, au niveau de
leurs points de fixation au mât, le mouvement du mât
dans les deux sens selon l’axe transversal.
[0015] Avantageusement, au moins un élément de
stabilisation est équipé d’un moyen d’actionnement pour
déplacer transversalement, selon l’axe transversal, ledit
élément de stabilisation entre une position rétractée et
une position active dans laquelle ledit élément de stabi-
lisation est en contact avec l’élément d’appui associé.
[0016] De préférence, les deux éléments de stabilisa-
tion sont équipés de moyens d’actionnement pour dé-
placer transversalement, de préférence de manière syn-
chrone, lesdits éléments de stabilisation entre une posi-
tion rétractée et une position active dans laquelle chaque
élément de stabilisation est en contact avec l’élément
d’appui associé.
[0017] L’actionnement des éléments de stabilisation
peut se faire selon une trajectoire rectiligne ou non rec-
tiligne, comprenant au moins une composante transver-
sale, par exemple circulaire.
[0018] Grâce à ces moyens d’actionnement, les élé-
ments de stabilisation ne sont de préférence mis en con-

tact avec les éléments d’appui associés que lorsqu’une
stabilisation du mât est nécessaire, i.e. lors des opéra-
tions de prise et de dépose de charges dans les meubles
de stockage, afin de ne pas transmettre au meuble de
stockage les excitations selon l’axe longitudinal ou l’axe
vertical générées par le transstockeur lors de ses dépla-
cements le long de l’axe longitudinal ou par le chariot
élévateur lorsqu’il coulisse le long du mât vertical.
[0019] Selon un mode de réalisation particulier, les
moyens d’actionnement comprennent un vérin électrique
ou pneumatique pour chaque élément de stabilisation.
[0020] Selon un mode de réalisation avantageux, cha-
que élément de stabilisation comprend un galet rotatif à
axe vertical et chaque élément d’appui comprend un rail
présentant une surface d’appui sensiblement plane et
verticale avec laquelle l’élément de stabilisation associé
est apte à venir en contact. Dans ce mode de réalisation,
ledit rail constitue une bande de roulement s’étendant de
préférence sur toute la longueur des meubles de stoc-
kage. Le galet peut ainsi rouler sur ledit rail durant les
phases précédant et suivant immédiatement les opéra-
tions de prise ou de dépose de charges dans les meubles
de stockage même si le transstockeur n’est pas à l’arrêt.
[0021] Selon un mode de réalisation, l’élément d’appui
est un élément rapporté qui est fixé aux meubles de stoc-
kage. En variante, l’élément d’appui est un élément struc-
turel des meubles de stockage.
[0022] Selon un mode de réalisation particulier, l’élé-
ment d’appui est en outre équipé de moyens de réglage
pour régler transversalement sa position par rapport
audit plan médian du mât vertical.
[0023] Selon un mode de réalisation particulier, le
transstockeur comprend en outre des moyens de com-
mande aptes à commander les moyens d’actionnement
pour déplacer l’élément de stabilisation ou des éléments
de stabilisation de la position rétractée vers la position
active, avant l’arrêt du transstockeur afin de ne pas aug-
menter la durée du cycle de fonctionnement du transs-
tockeur.
[0024] Les éléments de stabilisation sont amenés en
position active avant l’arrêt du transstockeur selon l’axe
longitudinal. Dès que l’opération de prise ou de dépose
de charges est terminée, les moyens de commande com-
mandent les moyens d’actionnement pour ramener les
éléments de stabilisation en position rétractée avant ou
après que le transstockeur ne se déplace à nouveau se-
lon l’axe longitudinal.
[0025] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages apparaîtront
plus clairement au cours de la description explicative dé-
taillée qui va suivre de modes de réalisation particuliers
actuellement préférés de l’invention, en référence aux
figures annexées, parmi lesquels :

- la figure 1 est un schéma de principe d’un système
de stockage automatisé conforme à l’invention;

- la figure 2 est une vue de dessus des moyens de
stabilisation du système de l’invention selon un pre-
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mier mode de réalisation, avec les éléments de sta-
bilisation en position rétractée;

- la figure 3 est une vue de face des moyens de sta-
bilisation de la figure 2;

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 2, avec
les éléments de stabilisation en position active;

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 3, avec
les éléments de stabilisation en position active;

- la figure 6 est une vue de dessus d’une variante de
réalisation des moyens de stabilisation de l’inven-
tion; et

- la figure 7 est une vue analogue à la figure 6, avec
les éléments de stabilisation en position active.

[0026] En se référant aux figures 1 à 5, le système de
l’invention, référencé 1, comprend un transstockeur 10
monté entre deux rails de guidage parallèles, un rail de
guidage supérieur 21 et un rail de guidage inférieur 22.
Les rails de guidage sont orientés selon un axe de dé-
placement longitudinal X représenté sur les figures 2 et
4. Le transstockeur se déplace selon l’axe X entre des
meubles de stockage représentés en traits pointillés sur
la figure 1. Dans la suite de la description, l’axe X désigne
l’axe longitudinal de déplacement du transstockeur entre
les meubles de stockage, l’axe Y désigne l’axe vertical
perpendiculaire à l’axe X et l’axe Z désigne l’axe trans-
versal perpendiculaire aux axes X et Y.
[0027] Le transstockeur 10 comprend un mât vertical
11 monté sur une embase 12 munie de moyens d’entrai-
nement 13 connus en soi pour le déplacement de l’en-
semble sur le rail de guidage 22 le long de l’axe X. Il
comporte également un système de guidage supérieur
14 connu en soi, disposé au sommet du mât 11, coopé-
rant avec le rail de guidage supérieur 21 et un système
de guidage inférieur 15 connu en soi, disposé sur l’em-
base 12, coopérant avec le rail de guidage inférieur 22.
[0028] Un chariot élévateur 16 est monté coulissant
selon l’axe Y le long du mât 11. Ce chariot est équipé
d’un préhenseur 17 de prise et de dépose de charges.
Lors d’une opération de prise ou de dépose de charges,
le préhenseur 17 se déploie selon l’axe Z en direction du
meuble de stockage pour prendre ou déposer une charge
dans le meuble de stockage.
[0029] Selon l’invention, le transstockeur comprend en
outre des moyens de stabilisation 18 fixés au mât 11 et
positionnés entre le système de guidage inférieur 15 et
le système de guidage supérieur 14. Ces moyens de
stabilisation sont destinés à modifier le comportement
vibratoire selon l’axe Z (i.e la fréquence propre transver-
sale) du transstockeur au moins pendant les opérations
de prise et de dépose de charges.
[0030] Dans le mode de réalisation illustré, les moyens
de stabilisation 18 comprennent deux éléments de sta-
bilisation 181a et 181b disposés sensiblement symétri-
quement selon le plan longitudinal médian P de dépla-
cement du mât et aptes à venir en contact respectivement
avec deux éléments d’appui 23a et 23b fixes décalés
transversalement par rapport audit plan longitudinal mé-

dian, au moins lorsque le transstockeur est à l’arrêt selon
l’axe X, notamment lors d’opérations de prise ou de dé-
pose de charges dans les meubles de stockage.
[0031] Les éléments de stabilisation 181a et 181b sont
aptes à être actionnés selon l’axe Z et sont équipés à cet
effet de moyens d’actionnement, respectivement 182a
et 182b, pour les déplacer entre une position rétractée
illustrée aux figures 2 et 3 dans laquelle lesdits éléments
de stabilisation sont écartés des éléments d’appui 23a
et 23b et une position active illustrée aux figures 4 et 5
dans laquelle lesdits éléments de stabilisation 181a et
181b sont en contact avec les éléments d’appui 23a et
23b.
[0032] Comme indiqué précédemment, les éléments
de stabilisation 181a et 181b sont mis en contact avec
les éléments d’appui 23a et 23b au moins pendant les
opérations de prise et dépose de charges lorsque le
transstockeur est à l’arrêt selon l’axe X.
[0033] Dans le mode de réalisation illustré par les fi-
gures 1 à 5, les éléments de stabilisation 181a et 181b
sont des galets rotatifs à axe vertical et les éléments d’ap-
pui 23a et 23b sont des rails ou lisses présentant chacun
une surface d’appui plane verticale, respectivement
230a et 230b, sur laquelle vient en appui le galet associé
lorsqu’il est en position active, lesdites surfaces d’appui
étant disposées en vis-à-vis. Ces rails ou lisses s’éten-
dent de préférence sur toute la longueur des meubles de
stockage.
[0034] Les moyens d’actionnement 182a et 182b des
galets sont des vérins, chaque galet étant monté rotatif
sur l’extrémité libre de la tige du vérin associé. Les vérins
sont par exemple des vérins électriques ou pneumati-
ques. Comme on peut le voir sur les figures 2 à 5, le
corps des vérins est monté de manière fixe sur le mât 11
par l’intermédiaire d’un support 183. Les deux vérins
182a et 182b sont par ailleurs de préférence coaxiaux
pour éviter la génération d’un couple de torsion sur le
mât lorsque les galets sont en position active.
[0035] Les éléments d’appui 23a et 23b sont de pré-
férence des pièces rapportées fixées aux meubles de
stockage. En variante, les éléments d’appui sont consti-
tués directement par des éléments structurels des meu-
bles de stockage.
[0036] Pour ne pas augmenter la durée d’un cycle de
fonctionnement du transstockeur comprenant une phase
de déplacement selon l’axe X et une phase de prise ou
dépose de charges, les éléments de stabilisation 181a
et 181b sont commandés pour se déployer, de préféren-
ce de manière synchrone, selon l’axe Z avant l’arrêt du
transstockeur de manière à ce que les éléments de sta-
bilisation 181a et 181b arrivent en position active avant
la fin de la phase de déplacement selon l’axe X. Les rails
23a et 23b constituent alors des bandes de roulement
sur lesquelles roulent respectivement les galets 181a et
181b en fin de phase de déplacement selon l’axe X. Les
galets sont de préférence amenés en position active juste
avant l’arrêt du transstockeur afin que les excitations gé-
nérées par le déplacement selon l’axe X et transmises
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aux meubles de stockage soient atténuées. Dès que
l’opération de prise ou de dépose de charges est termi-
née, les moyens d’actionnement sont commandés pour
ramener les éléments de stabilisation en position rétrac-
tée avant que le transstockeur ne se déplace à nouveau
selon l’axe X.
[0037] Avantageusement, chaque élément d’appui,
lorsqu’il se présente sous la forme d’un rail rapporté sur
le meuble de stockage, est équipé de moyens de fixation
réglables répartis le long du rail pour tenir compte d’éven-
tuels variations de l’écartement entre deux meubles de
stockage de grande longueur et permettre un réglage
précis de la position du rail selon l’axe Z par rapport au
plan médian longitudinal P. Les deux éléments d’appui
23a et 23b sont avantageusement réglés pour que la
distance entre l’élément d’appui 23a et le plan médian P
et la distance entre l’élément d’appui 23b et le plan mé-
dian P soient sensiblement égales tout le long du meuble
de stockage. Ainsi, on peut commander simultanément
les vérins 182a et 182b et les contrôler pour qu’ils exer-
cent tous les deux une même force F prédéterminée res-
pectivement sur les éléments 23a et 23b.
[0038] Les moyens de stabilisation 18 sont positionnés
avantageusement sur la partie du mât permettant de ri-
gidifier, au mieux, le mât suivant la direction transversale.
Ce positionnement peut varier notamment en fonction
de la hauteur du mât, de la masse embarquée et du type
de système de guidage utilisé au niveau des rails de gui-
dage supérieur et inférieur. Dans l’exemple de la figure
1, les moyens de stabilisation 18 sont positionnés sur la
moitié supérieure du mât vertical 11.
[0039] Bien entendu, d’autres modes de réalisation
sont possibles. Selon une variante, les moyens de sta-
bilisation ne comportent pas de moyens d’actionnement.
Les éléments de stabilisation sont alors fixes et en con-
tact permanent avec les éléments d’appui. Selon une
autre variante, le transstockeur ne comporte qu’un seul
élément de stabilisation avec ou sans moyen d’action-
nement.
[0040] Selon un autre mode de réalisation illustré par
les figures 6 et 7, l’élément de stabilisation 181a est muni
de moyen d’actionnement 182a alors que l’élément de
stabilisation 181b est fixe. La course du vérin 182a entre
la position rétractée et la position active est calculée pour
que, lorsque le vérin 182a est déployé en position active,
les éléments de stabilisation 181a et 181b soient en con-
tact avec les éléments d’appui 23a et 23b respective-
ment. Dans ce mode de réalisation, le mât 11 se déforme
légèrement pour que les deux éléments de stabilisation
puissent venir en contact avec les deux éléments d’ap-
pui.
[0041] Selon un mode de réalisation, ledit système de
stockage comprend en outre au moins une station d’en-
trée/sortie des charges, le transstockeur prenant les
charges au niveau de cette station pour les déposer dans
les meubles de stockage et/ou prenant les charges dans
les meubles de stockage pour les déposer au niveau de
cette station. Selon l’invention, chaque élément de sta-

bilisation du transstockeur est apte à venir en contact
avec au moins un élément d’appui fixe de ladite station
décalé transversalement par rapport au plan longitudinal
médian de déplacement du mât du transstockeur au
moins lors d’opérations de prise ou de dépose de charges
dans ladite station d’entrée/sortie.
[0042] Selon un mode de réalisation, la station d’en-
trée/sortie est disposée à l’extrémité des deux meubles
de stockages et comprend un convoyeur d’entrée et un
convoyeur de sortie disposés de part et d’autre du rail
inférieur. Lors des opérations de transfert des charges
du transstockeur vers les convoyeurs ou inversement,
les éléments de stabilisation sont amenés en appui con-
tre des bandes de roulement disposées latéralement sur
lesdits convoyeurs
[0043] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec différents modes de réalisation particuliers, il est
bien évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle
comprend tous les équivalents techniques des moyens
décrits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l’invention.

Revendications

1. Système de stockage automatisé (1), pour meubles
de stockage, comportant un transstockeur (10) mon-
té entre un rail de guidage supérieur fixe (21) et un
rail de guidage inférieur fixe (22),
ledit transstockeur (10) comprenant un mât vertical
(11) équipé, de préférence en extrémité supérieure,
d’un système de guidage supérieur (14), une emba-
se (12) équipée d’un système de guidage inférieur
(15), sur laquelle est monté ledit mât vertical, ledit
système de guidage inférieur (15) et ledit système
de guidage supérieur coopérant respectivement
avec ledit rail de guidage inférieur (22) et ledit rail de
guidage supérieur (21) pour guider le transstockeur
selon un premier axe de déplacement (X), dit axe
longitudinal, ledit système de guidage inférieur (15)
et/ou ledit système de guidage supérieur étant équi-
pé de moyens d’entraînement (13) pour le déplace-
ment du transstockeur selon ledit premier axe de
déplacement, et un chariot élévateur (16) monté cou-
lissant le long du mât vertical selon un deuxième axe
de déplacement (Y), dit axe vertical, sensiblement
perpendiculaire audit axe longitudinal (X), et équipé
de moyens de prise et dépose de charges (17) aptes
à se déplacer selon un troisième axe de déplace-
ment (Z), dit axe transversal, sensiblement perpen-
diculaire auxdits axe longitudinal et axe vertical, lors
d’opérations de prise ou de dépose de charges dans
les meubles de stockage,
caractérisé en ce que le transstockeur est en outre
équipé de moyens de stabilisation (18) montés sur
le mât vertical et positionnés entre ledit système de
guidage inférieur (15) et ledit système de guidage
supérieur (14), lesdits moyens de stabilisation com-
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prenant au moins un élément de stabilisation (181a,
181b) apte à coopérer avec au moins un élément de
stabilisation complémentaire (23a, 23b) fixe du sys-
tème de stockage décalé transversalement par rap-
port au plan longitudinal médian (P) de déplacement
du mât vertical au moins lors d’opérations de prise
ou de dépose de charges dans les meubles de stoc-
kage afin de maintenir une distance sensiblement
constante entre le mât vertical et ledit élément de
stabilisation complémentaire.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit élément de stabilisation complémentai-
re est un élément d’appui et en ce que l’élément de
stabilisation (181a, 181b) est apte à venir en contact
avec ledit élément d’appui (23a, 23b) au moins lors
d’opérations de prise ou de dépose de charges dans
les meubles de stockage afin de stabiliser le mât
vertical.

3. Système selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les moyens de stabilisation (18) du mât ver-
tical (11) comprennent deux éléments de stabilisa-
tion (181a, 181b) disposés sensiblement symétri-
quement selon ledit plan longitudinal médian du mât
vertical et aptes à venir en contact respectivement
avec deux éléments d’appui associés (23a, 23b) dis-
posés sensiblement symétriquement selon ledit plan
longitudinal médian, chaque élément d’appui com-
prenant une surface d’appui contre laquelle l’élé-
ment de stabilisation associé vient en appui, les sur-
faces d’appui étant disposées en vis-à-vis.

4. Système selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce qu’au moins un élément de stabilisation (181a,
181b) est équipé de moyens d’actionnement (182a,
182b) pour déplacer transversalement, ledit élément
de stabilisation entre une position rétractée et une
position active dans laquelle ledit élément de stabi-
lisation est en contact avec l’élément d’appui.

5. Système selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les deux éléments de stabilisation (181a,
181b) sont équipés de moyens d’actionnement
(182a, 182b) pour déplacer transversalement, de
préférence de manière synchrone, lesdits éléments
de stabilisation entre une position rétractée et une
position active dans laquelle chaque élément de sta-
bilisation est en contact avec l’élément d’appui as-
socié.

6. Système selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que les moyens d’actionnement (182a, 182b)
comprennent un vérin électrique ou pneumatique
pour chaque élément de stabilisation.

7. Système selon l’une quelconque des revendications
2 à 6, caractérisé en ce que ledit au moins un élé-

ment de stabilisation (181a, 181b) comprend un ga-
let rotatif à axe vertical.

8. Système selon l’une quelconque des revendications
3 à 7, caractérisé en ce que ledit au moins un élé-
ment d’appui (23a, 23b) comprend un rail présentant
une surface d’appui (230a, 230b) sensiblement pla-
ne et verticale, avec laquelle l’élément de stabilisa-
tion est apte à venir en contact.

9. Système selon l’une quelconque des revendications
2 à 8, caractérisé en ce que l’élément d’appui (23a,
23b) est fixé au meuble de stockage.

10. Système selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l’élément d’appui (23a, 23b) est équipé de
moyens de réglage pour régler transversalement la
position dudit élément d’appui par rapport audit plan
longitudinal médian du mât vertical.

11. Système selon l’une des revendications 4 à 10, ca-
ractérisé en ce que le transstockeur comprend en
outre des moyens de commande aptes à comman-
der les moyens d’actionnement pour déplacer l’élé-
ment de stabilisation ou des éléments de stabilisa-
tion de la position rétractée vers la position active,
avant l’arrêt du transstockeur.
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